
     

La CGT IP 54 en AG le 27 janvier 2025 
suite aux annonces du GDS 

 

 

La CGT IP 54 s’est réunie en Assemblée générale ce 27 janvier suite aux annonces
récentes  du GDS  qui  développe unilatéralement  un programme sécuritaire  et  archaïque
pour l’administration pénitentiaire.

Le GDS est un habitué des déclarations tonitruantes et de la déconstruction de services qui
ont largement démontré leur intérêt (cf réforme de la PJ) et la CGT IP s’interroge sur la
portée de ces annonces dans un contexte budgétaire contraint qui ne pourra que reconduire
au mieux les lignes budgétaires déjà largement amputées : quels seront les moyens de cette
politique sécuritaire qui, la Cour des Comptes l’a démontré récemment, coûte plus cher
qu’une politique de prévention et d’accompagnement ? 

La CGT IP 54 rappelle que le cœur des métiers en SPIP reste profondément attaché
aux gestes professionnels et valeurs du travail social eu égard à l’accompagnement de
l’ensemble des personnes sous-main de justice qui leur sont confié. 
Ni le quotidien des personnels en SPIP, ni leur recrutement & formation ne correspond à la
vision de violence telle que développée par le Garde des sceaux et ses soutiens au sein de ce
ministère. L’orientation des missions des SPIP correspond à un idéal humaniste pour que la
justice ne se résume pas à la sanction mais aussi à la réparation qui reste son corollaire
républicain. 

La  CGT  IP 54  restera  particulièrement  vigilante  sur  les  déclinaisons  à  venir,  et
notamment sur les États Généraux des SPIP. 
La  Macronie  a  démontré  sur  ses  deux  mandats  sa  faculté  à  escamoter  les  débats
démocratiques et tout dialogue social. Pour autant la CGT IP 54 s’emploiera à porter ses
revendications et la réalité de l’intervention des SPIP dans tous les espaces institutionnels ou
publics.

Nancy, le 27 janvier 2025


